
PRÉFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Direction Départementale
de la Protection des Populations

Service Environnement Animal et Société

Tél. : 05.47.41.33.80
ddpp@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT
SOUMISE A ENREGISTREMENT

ARRETE PREFECTORAL N°                       

fixant des prescriptions complémentaires 
à l'EARL BRET sur la commune de LASCLAVERIES 

pour l'exploitation d'un élevage porcin

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, Livre V Titre 1er relatif aux installations classées pour la protection de 
l’environnement ;

VU le décret n 2013-1301 du 27 décembre 2013  modifiant  la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement en introduisant le régime d’enregistrement pour les élevages 
de porcs ayant un effectif compris entre 450 animaux-équivalents et 2000 emplacements de porcs ;

VU l'arrêté  du  27  décembre  2013  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations 
relevant du régime de l’enregistrement au titre des rubriques 2101-2 et 2102 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n°02/IC/32 du 04/02/2002 autorisant l'EARL BRET à exploiter, sur la commune de 
LASCLAVERIES, un élevage porcin de 1080 animaux équivalents (108 reproducteurs, 256 porcelets 
poste-sevrage, 724 porcs engraissés en plein air) et un atelier de gavage de 535 canards gras  ;

VU la  demande du  13 janvier 2014 du EARL BRET  relative  à  la  restructuration,  sans  changement 
notable, de son activité porcine (1080 porcs engraissés en plein air), à l'arrêt de l'atelier de gavage 
et au maintient de son plan d'épandage actualisé en  janvier 2009 ;

VU le rapport établi par l'inspecteur des installations classées le 29 avril 2014 ;

VU l’avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques au 
cours de la séance du 19 juin 2014 ;

Considérant que  les  conditions d'aménagement  et  d'exploitation,  telles  qu'elles sont  définies par  le 
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 
mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement,  notamment pour  ce qui  concerne  la 
commodité du voisinage, la santé, la sécurité et la salubrité publique et la préservation des milieux 
naturels, des eaux superficielles et des eaux souterraines de tout risque de pollution ;

Considérant les orientations et les dispositions du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) du 1er décembre 2009 pour les années 2010 à 2015 ;

Sur Proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques,
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ARRETE :

ARTICLE 1

L'article 1er de l'arrêté préfectoral sus-visé est remplacé par les dispositions suivantes :

L'EARL BRET (gérant :  M.  Alain Bret),  dont  le  siège social  est  6,  chemin Baziet à LASCLAVERIES 
(64260), est autorisé, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter un élevage 
porcin sur le territoire de la commune de LASCLAVERIES.

L'élevage, d'un effectif maximal de 1080 porcs de plus de 30 kg (1080 animaux-équivalents), est visé à la 
rubrique ci-après de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement :

2102-2 a
Porcs (activité d'élevage, vente, transit, etc.) en stabulation ou en 
plein air,  à l'exclusion d'activités classées au titre de la rubrique 
3660 * : plus de 450 animaux-équivalents  

Enregistrement

* Élevage intensif de volailles (plus de 40000 emplacements) ou de porcs (plus de 2000 emplacements  
pour les porcs de plus de à 30 kg ou plus de 750 emplacements pour les truies).

ARTICLE 2

Les articles 3 et 4 de l'annexe I sont remplacés par les dispositions suivantes :

Cet élevage est implanté sur les parcelles suivantes, section A, de la commune de  LASCLAVERIES :

– bâtiments d'élevages et annexes : parcelles n° 913, 915, 917, 984 et 985 (ex 916) ;

– parcours de porcs élevés en plein air : parcelles n° 915, 984 (ex 916) 917, 241, 242, 236, 235, 299, 
305 à 308, 314, 315, 317, 318, 319, 325, 326, 350 à 356 et 682, soit environ 21,6 hectares

Les infrastructures concernent principalement :

– un bâtiment de 505 m2 (parcelle n° 917) comprenant 480 places d'engraissement sur lisier et une 
fosse sous caillebotis d'une capacité utile de 173 m3 ;

– une fosse à lisier en géomembrane, enterrée et non couverte, d'une capacité utile de 650 m3 ;

– un  nouveau  tunnel  de  180  m2 (parcelle  n°984)  pour  le  couchage  sur  litière  accumulée  et 
l'alimentation des porcs en plein air, sur les parcours situés à l’ouest et au nord du chemin Baziet.

– plusieurs cabanes mobiles, implantées sur les parcours situés à l'est et au sud du chemin Baziet, 
pour le couchage et l'alimentation des porcs en plein air ;

– une fabrique l'aliment à la ferme, locaux de stockage de produits phyto-sanitaires et vétérinaires ;

– quatre bâtiments d'élevage et deux fosses désaffectés, un hangar de stockage du matériel agricole ;

ARTICLE   3  

Les autres dispositions de l'annexe I de l'arrêté préfectoral sus-visé sont remplacées par les dispositions 
de l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 sus-visé, jointes comme annexe 1 au présent arrêté.

Le tableau des surfaces épandables de l'EARL BRET, joint comme annexe 2 du présent arrêté, remplace 
l'annexe II de l'arrêté préfectoral sus-visé.

ARTICLE   4  

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires,  en  phase  de  travaux  et  en  phase  de 
fonctionnement, pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les installations et 
pour en limiter les conséquences vis à vis des personnes et des milieux naturels.

ARTICLE     5  

La  présente  autorisation  cesse  de  produire  effet  si  l’établissement  n’est  pas  ouvert  dans  un  délai 
maximum de trois ans à dater de la notification du présent arrêté, ainsi que dans le cas où l’établissement  
viendrait, sauf le cas de force majeure, à cesser son exploitation pendant deux années consécutives.

ARTICLE     6    

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction et, à compter de sa publication, peut 
être déféré à la juridiction administrative :

– dans les délais  définis  à  l'article  R514-3-1 du code de l'environnement  par  les tiers,  personnes 
physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs  groupements  (un  an)  et  par  les 
demandeurs ou exploitants (deux mois).
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– selon les conditions relatives à l'immobilier définies à l'article L514-6 du code de l'environnement.

ARTICLE     7  

Les  dispositions  de  cet  arrêté  préfectoral  sont  prises  sans  préjudice  des  autres  législations  et  
réglementations applicables à l'exploitation du site. Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

ARTICLE     8  

Une copie du présent arrêté est adressée à la mairie de LASCLAVERIES pour y être consultée ; une 
copie est publiée aux recueil des actes administratifs de la préfecture;

Un extrait du présent arrêté est affiché à la mairie de LASCLAVERIES pendant une durée minimum de 
quatre semaines.  Procès-verbal  de l'accomplissement  de ces formalités est  dressé par les soins du 
maire. Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture pour une durée identique et affiché 
en permanence de façon visible dans l'installation de l' EARL BRET par les soins de l'exploitant;

Un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans le  
ou les départements intéressés. 

ARTICLE   9  

Le présent arrêté doit être conservé et présenté par l’exploitant à toute réquisition.

ARTICLE   1  0  

Le Secrétaire Général  de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques,  le maire de LASCLAVERIES et  le 
Directeur Départemental de la Protection des Populations (inspection des installations classées pour la  
protection de l’environnement) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent  
arrêté qui sera notifié à l' EARL BRET.

Fait à PAU, le                         

Le         
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ANNEXE II DE L'ARRÊTE PREFECTORAL  n°                                         

Récapitulatif des parcelles du plan d'épandage du EARL BRET à LASCLAVERIES

Commune Exploitant
 N° 

d'îlot
surface 
totale

 S.P.E. * culture Conditions d'exploitation

LASCLAVERIES EARL BRET 1 3,30 2,69 maïs

LASCLAVERIES EARL BRET 2 15,04 13,39 Maïs / prairie Parcours – fertilisation naturelle

LASCLAVERIES EARL BRET 3 1,54 0,72 Maïs Parcours – fertilisation naturelle

LASCLAVERIES EARL BRET 7 0,74 0,28 Maïs Parcours – fertilisation naturelle

LASCLAVERIES EARL BRET 11 3,29 1,35 Maïs Parcours – fertilisation naturelle

LASCLAVERIES EARL BRET 12 6,39 3,59 prairie Parcours – fertilisation naturelle

SEVIGNACQ EARL BRET 10 1,40 0,51 Maïs

ASTIS JAYMES J-Michel 101 0,52 0,52 Maïs

ASTIS JAYMES J-Michel 102 0,80 0,50 Maïs

NAVAILLES-ANGOS JAYMES J-Michel 103 1,36 0,77 Maïs

NAVAILLES-ANGOS JAYMES J-Michel 104 2,17 0,76 Maïs

SAINT ARMOU JAYMES J-Michel 106 0,35 0,11 Maïs

SAINT ARMOU JAYMES J-Michel 107 3,03 2,04 Maïs

SAINT ARMOU SCEA LANOT 208 4,30 4,14 Maïs

LASCLAVERIES PEDURTHE Josette 300 0,90 0,61 Maïs

SEVIGNACQ DARRICAU Claude 400 4,22 2,82 Maïs

LASCLAVERIES EARL BARADAT 530 3,38 3,00 prairie

MIOSSENS-LANUSSE PEDURTHE J-Pierre 600 6,62 5,17 Maïs

MIOSSENS-LANUSSE EARL GUIRAUD 700 10,60 9,73 Maïs

TOTAL 69,95 52,70

* S.P.E. : surface potentiellement épandable
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